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RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA COMMISSION MIXTE 
DES DEUXIEME ET TROISIEME COMMISSIONS 

409 (V). Organisation et fonctionnement du 
Conseil economique et social et de ses com• 
missions 

A 

L' Assemblee generale 

1. Frend acte avec satisfaction de la decision orise 
par le Conseil economique et social1 de se livrer · pro
chainement a un examen d'ensemble de !'organisation 
et du fonctionnement du Conseil et de ses com
missions; 

2. Estime que les commissions economiques regio
nales doivent etre maintenues, etant entendu que leur 
organisation et leur mandat pourront etre revises a la 
lumiere de !'experience 21.cquise depuis leur creation. 

B 

L' Assemblee generale, 

314eme seance pleniere, 
le 1 er decembre 1950. 

Vu ses resolutions 207 (III) et 208 (III) en date 
du 18 novembre 1948, 

Prenant acte de la resolution 295 (XI) adoptee par 
le Conseil economique et social en date du 16 aout 
1950, 

1. Recommande au Conseil economique et social 
d'attirer !'attention du comite qui sera designe en 
execution de sa resolution 295 B (XI), sur.la necessite 
de prendre en consideration la resolution 207 (III) de 
1' Assemblee generale relative a la repartition des sieges 
clans les organes subsidiaires du Conseil economique 
et social; 

2. Attire }'attention des Membres de !'Organisation 
des Nations Unies sur la necessite de la mise en ceuvre, 
clans le plus bref delai, de la resolution 208 (III) de 
I' Assemblee generate relative a la participation des 
Etats Membres aux travaux du Conseil economique 
et social, 

3. Invite le Secretaire general a etudier les pro
positions qui lui seront presentees par les Etats Mem
bres conformement a la resolution 208 (III) et a pre
senter ensuite un rapport sur ce sujet a l'Assemblee 
generate. 

314eme seance pleniere, 
le ler decembre 1950. 

• Voir la risolu'tion 295 B (XI) du Conseil economique et 
social. 

SS 

C 

L' Assemblee generate, 

C onsiderant qu'il convient de guider dans sa tache 
le Comite special charge de proceder a l'examen de 
!'organisation et du fonctionnement du Conseil econo
mique et social et de ses commissions, 

Compte tenu de la resolution 208 (111) de l'Assem
blee generale, 

Indique au Comite special l'interet qu'il y a a rendre 
possible la participation a !'organisation et aux tr~vaux 
du Conseil economique et social et de ses orgamsmes 
subsidiaires d'un nombre d'Etats Membres aussi grand 
que le permet une action efficace. 

314eme seance pleniere, 
le ler decembre 1950. 

410 (V). Coree: assistance et relevement 

A 

L' Assemblee generate, 

Considerant sa resolution du 7 octobre 1950, relative 
a la question de l'independance de la Coree2, 

Ayant re,u et etudie un rapport presente par le Con
seil economique et social8 en application de cette reso
lution, 

Constatant que l'agression des forces nord-coreennes 
et la guerre qu'elles ont menee contre les Nations Unies 
qui se sont efforcees de retablir la paix dans la region, 
ont cause des ravages et des destructions considerables 
que le peuple coreen ne peut reparer avec ses seules 
ressources, 

Reconnaissant qu'a la suite de cette agression, -le 
peuple coreen a un besoin extremement pressant de 
secours en nature, de fournitures et d'une aide qui lui 
permette de reconstruire son economie, 

Profondement emue par les souffrances du peuple 
coreen et resolue a aider a les attenuer, 

Convaincue que la creation d'un programme des 
Nations Unies d'assistance et de relevement en 
Coree est necessaire a la fois pour maintenir une paix 
durable dans cette region et pour etablir des bases 
economiques en vue de constituer une nation indepen
dante et unifiee, 

• Voir la resolution 376 (V). 
• Voir le document A/1493. 
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C onsiderant qu'aux terme,; de la resolution du 7 
octoore 1950, la Commission des Nations Unies pour 
l'unification et le relevement de la Coree est 1e repre
sentant principal de l'Organisation des Nations Unies 
en Coree et qu'elle doit par consequent avoir sa part de 
responsabilite dans l'ceuvre entreprise par l'Organisa
tion pour atteindre les objectifs et les buts enonces 
dans ladite resolution, 

Consider-ant qu'il convient neanmoins d'instituer une 
autorite Speciale dotee de pouvoirs etendus pour prepa
rer et surveiller le relevement et l'assistance et pour 
assumer Jes fonctions et responsabilites relatives a ces 
travaux de preparation et de surveillance, aux ques
tions de caractere technique et administratif, ainsi 
qu'aux questions d'organisation et de mise en ~uvre, 
fonctions et responsabilites qui doivent etre exercees 
en vertu des programmes d'assi:;tance et de relevement 
approuves par l' Assemblee generale, cette autorite de
vant s'acquitter de ses responsabiJitt\; en t;troite colla
boration avec la Commission, 

A. -- CREATION DE L'AGENCE DES NATIONS UNIES 

POUR LE RELEVEMENT DE LA (OREE DANS LE 

CADRE DU PROGRAMME D' ASSISTANCE ET DE RELF> 

vEMENT EN CoREE 

l. Cree l'Agence des NatifJns Vnies pour le releve
ment de la Coree, dirigee par un Agent general des 
Nations Unies qui sera assiste d'un ou de plusieurs 
Agents generaux adjoints. L'Agent general, qui sera 
responsable devant l'Assemblee generale, devra ( en se 
conformant aux principes directeurs fixes par l'As
semblee generale et en tenant compte des recomman-· 
dations de politique generale que pourra enoncer la 
Commission des Nations Unies pour l'uni_fication et le 
relevement de la Coree) assurer l'execution du pro· 
gramme d'assistance et de rele,,ement en Coree, 
tel qu'il sera fixe de temps a autre par 1' Assemblee 
generale; 

2. Autorise la Commission des .Nations Unies pour 
l'unification et le relevement de la Coree: 

a) A recommander a 1' Agent general de suivre, en 
ce qui concerne le programme et l'action de 1' Agence 
des Nations Unies pour le relevement de la Coree, tels 
principes directeurs que la Commission pourra juger 
necessaires a l'exercice efficace de ses propres fonc
tions en ce qui concerne l'etablissement d'un gouverne
ment unifie, independant et democratique en Coree; 

b) A determiner, apres consultation avec 1' Agent 
general, Jes regions geographiques dam lesquelles 
1' Agence exercera ses fonctions a tel ou tel moment; 

C) A designer les autorites en Coree avec lesquelles 
!'Agent general pourra se mettre en rapports, et a don
ner des a vis a l' Agent general sur la nature de ces 
rapports; 

d) A prendre toutes les mesures necessaires pour 
aider l'Agent general a remplir sa tache conforme
ment aux principes directeurs arretes par l'Assemblee 
generale en matiere d'assistance et de relevement; 

e) A examiner les rapports que 1' Agent general pre
sentera a l' Assemblee generale et a communiquer au 
Conseil economique et social et a I' Assemhlee generale 
toutes observations sur ces rapports; 

f) A demander sur tel ou tel aspect de l'activite de 
L\ gent general les renseignements que la Commission 
j ugerait necessaires p,)t::r exercer efficacement ses fonc
tions; 

3. .4.utorise la Commission a proceder de temps tn 
temps a des echanges de vues avec I' Agent general au 
sujet Ju programme provisoire adopte par l'Assemblee 
generale sur la recommandation du Conseil economique 
et social, en particulier aux fins de determiner si ce 
programme est sufftsant pour faire face aux besoins 
de la Coree, tels que les definit l'expose de politique 
generale sur !'assistance et le relevement en Coree; 
elle autorise egalement la Commission a faire des 
ren-1mmandations it cet egard au Conseil economique et 
social; 

+ Charge l'Agent general: 

a I De coor<lonner son programme avec Jes mesures 
que prendra la Commission des Nations llnies pour 
l'unification et le relevement de la Coree en vue d'ap
pliquer les recommandations de l' Assemblee genhale 
relatives it l'etablissement d'un gouvernement unifie, 
inclependam et dcmocratique en Coree, et d'aider la 
Commission a s'acquitter de cette tache; 

b) De commencer !'execution dn programme en 
Coree au moment fixe d'un commun accord par le 
Commandement unifie des ::-Jations Unies. par la Com
mission des Nations Vnies pour !'unification et le 
rdevement de la Coree et par !'Agent general; 

c) De consulter la Commission cles N'ations Cnies 
pour l'unification et le relevernent de la Coree et de 
s'inspirer de ses a vis en ce qui concerne Jes dispositions 
de l'alinea a du paragraphe 2, et de suivre Jes avis de 
la Commission en ce qui concerne les dispositions des 
alinbs b et c du paragraphe 2; 

) Charye en outrc l'Agent general, clans l'exercice 
rle ses fonctions : 

a) De determiner, apres avoir consulte les autorites 
en Coree designees. Jes besoins de fournitures et de 
services qui, par ~uite du confiit anne en Coree, sont 
necessaires pour l'assistanre et le relevement en Coree; 

b) D'assurer l'approvisionnement et l'expedition des 
fournitures et des services, ainsi que leur repartition et 
leur utilisation effectives sur le territoire de la Coree; 

c) De consulter et d'aider les autorites competentes 
en Coree en ce qui concerne les mesnres necessaires au 
relevement de l'economie coreenne, ainsi que la distri
bution et l'utilisation effectives, sur le territoire de la 
Coree, des fournitures et des services ; 

d) De presenter des rapports a l'Assemblee generale 
par l'intermediaire du Secretaire general, et de com
muniquer en meme temps des exemplaires de ces rap
ports a la Commission des Nations Unies pour !'uni
fication et le relevement de la Coree, ainsi qu 'au Conseil 
economique et social ; 

e) De s'inspirer en matiere administrative, clans la 
me.sure compatible avec Jes necessites speciales du 
programme, des statuts et reglements en vigueur au 
Secretariat de !'Organisation des Nations lrnies; 

En particulier, \'Agent general: 

1) Choisira et nommera son personnel con formement 
aux dispositions generales arretees de concert avec 
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le Secretaire general, y compris les dispositions du 
statut et du reglement du personnel de l'Organisa
tion des Nations Unies que l'Agent general et le 
Secretaire general jugeront applicables · 

2) Utilisera, le cas echeant et clans les limites impo
sees par le budget, Jes services existant:, de I'Org~,
nisation des Nations enies; 

3) Etablira. en consultation a vec ],, :Secrhaire general 
et avec le Comite cons11ltatif pour lf's q11-estiow, 
administratives et b11dgetairf's, et en accord ave:: le 
Comite consultatif constitue en vcrtv ,J,1 para
graphe 6 ci-apres, le reglfment 1·manc:ier dt~ :'Ager»·' 
des Nations Unies pour )p relevermnt (le fa CoreP; 

4) Prendra, en consultation civu: le Cor11itt· co11SL1ltatii 
pour les questions adrnini.,;tr~,i:vcs ~:t lmdf:;etairc,s. 
Jes dispositions necessaires pnur la redditi,111 et h 
verification des compte~ de l' :\genff sei.on des 
modalites analogues a cdlt~s 1pt i s,:r, L appl i(;nee,:; 
pour la reddition et la veril~c:1tic·n rle,:; comptes ,1t 

l'<.)rganisation des Natiom l 'nj,-,,, 

6. Constitue un Comite r-om11itatif, compose des 
representants de cinq Etars Mf'rnbre~-4 cl;arge de .:lon
nf'r des a·;is a J'lu{ent grner;:i \ a11 sujer d:~~ princiv111x 
problemes de finam e.~. d 'approvisi•)nni::ment. de distri
bution et d'autres questions (,:onumiques impnrtantes 
qui se posent pour l'ebboration des projets et pc,11r le'.' 
travaux de I' Agew:e Le Comit•i se n~unira a la 
demande de l'Agent gencrnl, mais au. moim '1uatnc: 
fois par an. Les seances du Comitt'· se riendront au 
siege de !'Organisation des :'.'Jations Unie.',; toutefois, 
dans certaines circonstam:es .,peci,des, le Comitc. apr~s 
avoir consulte l'Agent gern':rnl, J)('111Tit SC ri'.·unir ailleurs 
s'il le juge necessaire a la bomw cxerntinn de ses tn
vaux. Le Comite determinera. lui-111,:nw sc 0 mrthodes 
de tnwail et il etablira son ref!,lenwnt intrrif'llr; 

7. Invite le Secretaire general, apres avoir consulte 
la Commission des Nations Unies pour l'nnification et 
le relevement de Ja Corce et le Comite consu ltati f, :1 
nommer l'Agent general des Nations Unie,; pour lt 
relevement de la Coree, d autorise 1' :\gent gineral ;1 
nornmer, en consultation avcl' le Secretair:'. gtneral. 
un Agent general c1.cljomt Oll l'ln,;it-"urs Agents generaux 
acljoints; 

8. Autorise le Secretaire general a ouvrir 11n compte 
special au credit cluquel sero11t p0rtces toutes le" con
tributions en especes, en nature et en services, lt>s 
ressources creclitees a ce compte devant etre employees 
exclusivement a !'execution des programmes d'assis-
tance et de relevement et au paiement des depenses 
administratives qui en resulteront: Jes prelevements en 
especes sur le compte seront effectuees par le Secre
taire general a la demande de I' Agent generaL L' Agent 
general est autorise a utiliser Jes contributions en nature 
ou les services comme il le jugera ,~onvenable; 

9. Recommande a l'Agent general, dans l'exercicr 
de ses fonctions : 

a) D'utiliser, comme il le jugera convenable, les 
facilites, Jes services et le personnel que pourront 
mettre a sa disposition des institutions ou organisa 

• Voir la not<~ a la fin de la resolution d--dessus, 

---
tions nationales et interr.ationa:les existante~, snit gun
vernementales soit non gouvernemental<:'s; 

b) De consulter le Secretaire general et les Din'.<' 
teur.~ generaux c'.es institutions specialisees cl.Vant (1f· 
nommer Jes principaux nwmbres de son personnel dans 
Jes dornaines res;wcti fs de ces i11stitutions; 

1) De tiler parti de5 :·.,1s et de l'as5istan,e te:'hn~que 
d,: l'i")r\.!am~ati•m , lea N atimis 1· nie·s et i\es mst1tut10ns 
~!Jeciali~t·es et, le ras t·d1t~au:, (J'i,l\'iter ccs dcrn;fr<::' :'t 
s~· rJ.·-,rg,~r ck l'ex~rr;ti,;1' rlt> pn,grarrnnr>s i,;:r:":u'if',S 
,,11 <1,, 1_ra,,,ilx specia,1x, suit ,1 lnir~ {r;us, so1t :'.u 1rn:y•·11 
des f,,nds ,711e pournit kur fonrmr l'Agent ~;i•:1,1:11: _ 

1i, 1 )e ::.r ~e 1 iir t1l t<inlact l~truit avi'C j,.) Sc,.:-r{~1.-tlr,· 
e,:nn;,i t't1 vlH' 1]'.7,;,;in,·r nlei:iement :a cnordi11.1+ion 
~ifsl.:~ ct·:·,)rt-- >~s :~r~~:ant~S de~. ~\1ti~.1n:.~ l.-r,1c:--: er \_ii~ H1Sti 
t ,1tic,n.' ~µ1_:,,-i:1 !i,,tT:, qui tr ,1 \-~ i1h·nt ,\ \'exfrntio•, rk ,.,, 
rn:g(:iH\nt(' 

IP .l;1/,;1ise J'i\i,"'ent gt:rn;ra\ a cm1chirP, .-... vt·c le, 
ai::t>rirs"·s ,·n C11re,· ,7c1r ,,onrra desigiwr !a 1. :onm1i~,i,J11 
,!es \ ;:ti,,n< : 'nies pot1r ]'unifi,a1inn Pt le rele, cnw11t 

d,., '·, (',,1<·(,_ des ci,corrls fixant les mndaiitt'·s et le~ 
r 011,1i'.1un~ d'appli,:ation des mesure:-; r·onceruant i:1 
n:•;yp·tit,1111 et 1'1.1tili:;;_,tic,,, snr le tnritoire ,11: i., (,:o,.'-c. 
d(•,.~ f1,ir··-!.i 1r1res ,•t df>s ...:rrYlrr-s ;:ournis. co11tu1n1en1 ~·1H 
;, l'r ('.c politiqne <:;l'l'Crale pour !'assi'il:u:c,.•_ Pt ],, 
rf•lc•\f'n1cnt e;, Cnrt'·r qui fait l'ohjet ,le b sc,ttPn l' 
1',f\ Ll iJrl,~1e111r rf.r.,,:/1:ti,,:1; 

l:. /n·," ·iir le Sc,:!·etaire general ·1 lomnir dam, b 
p1'1s brge mest:r,: possible, et. suns reserve '.l'a,('Or.-!s 
f:nanciP.rs :11'propries, le,; facibtes, le~ consetls et !es 
~i'f\'l•.J'.S qne L\gent genfr:i! ponrra lm rlemandPr: 

1 /. ! 1:1.'itf' :es instiWtions specialisees et Jes organi -
1,itic,11s r,u,, [•uuvernet'l<'nt;1ks ;'1 fournir, clans la pin~ 
J,uJ;l' ,_~w~l.1H:, r,,,,,siblc. et ;;,,11s ri:serw· ,!'a,cc,nl" fwan 
cio i, appropries, 1('s fac1}i1f•s. 1e~ conseils et le; service~ 
llt1e l'/1gem general pourr;, k:ir demander: 

13. Tmtitc le Cnnseil c.::onnmique et so,ia1 a ct:1dirr 
lPs rapports de l' Agent general et toutes obserrntions 
oue b '.'nmmission des Nations t'nies pour 1'11nifu;1-
1;on <'t le rele\-ement clc la Cnrc'-e pourra fo11m1ler ,\ 
leur <;Hjet, ainsi que tous autres rcnseignemenb dispo 
nibles s1.,r l'ceuvre d'assistance rt de f<'levenwnt 01 

, oree, e: a presenter ~ l'Assemhlce generale des rap
Jlor1, d 0 les recornmamlations apprnpri(~S sur la qne.,
tion; 

14. Filit appel a tous Jes gouvernements, institutions 
specialisees et organisations non gouvernementales pour 
qu'ils continuent de fournir au peuple coreeu par 
l'entremise du Secretaire general !'assistance que pourra 
demander le Commandement unifie, jusqu'a ce que 
l' Agence des Nations Unies pour le relevernent de la 
Cor,,;e ,oit entree en fonctions; 

15. fm-ite Jes Etats non membres de !'Organisation 
des Nations Unies ,'i partiriper au financcment du prn
g•·anune d'assist"11we et rle reli>vemcnt en Cnrfr · 

H. ExPost DE POLIT,Ql'E GENERALE suR L'Assrn-
T·\NCE ET LE RET.EVEMENT EN CoRfF 

16. 4ppro1.wc l'exp,)$/. df: pnlitiqw.> gene,;de n
apre:c-; 
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1. Le programme des Nations Unies pour l'assis-
tance et le relevement en Coree est necessaire au 
retablissement de la paix et a la creation d'un gou
vernement unifie, independant et democratique en 
Coree. 

2. A cette fin, l'Organisation des Nations 1.Tnies 
se propose de fournir, dans Jes limites des ressources 
mises a sa disposition a cet effet, des produits, des 
moyens de transport et des services destines a !'assis
tance et au relevement, afin d'attenuer les sou£-· 
frances du peuple coreen et de l'aider a reparer les 
degats causes par l'agression et a etablir les bases 
economiques necessaires a !'unification politique et 
a l'independance du pays. 

3. Le programme des Nations Unies pour !'assis
tance et le relevement en Coree doit etre execute, en 
pratique, de maniere a contribuer au relevement 
rapide de l'economie de ce pays conformement aux 
interets nationaux du peuple Coreen, avec la pre
occupation de renforcer l'independance economique 
et politique de la Coree et en ne perdant pas de vue 
qu'en vertu des principes g-eneraux de !'Organisation 
des Nations Unies, cette assistance ne doit ni servir 
de moyen pour une ingerence etrangere d'ordre eco
nomique ou politique dans les affaires intfrieures de 
la Coree, ni s'accompagner cl'aucune conditi-0n de 
caractere politique. 

4. Le programme de !'Organisation des Nations 
Unies doit completer les efforts que le peuple coreen 
entreprendra en vue d'un redressement general, de 
sa propre initiative et sous sa propre responsabilite, 
en faisant le meilleur usage possible de ses propres 
ressources et de !'assistance dont il beneficiera en 
vertu du programme. 

5. Bien que le programme doive s'adapter aux 
grandes lignes du developpement a long terme de la 
Coree, il doit necessairement se limiter a !'assistance 
et au relevement, et les contributions et approvision
nements fournis clans le cadre de ce programme 
seront exclusivement affectes a ces fins. 

6. La premiere tache devra consister a fournir a 
la population coreenne les denrees alimentaires les 
vetements et les abris dont elle a absolument be~oin 

, d ' et a pren re des mesures pour prevenir les epidemies. 
La tache suivante consistera a executer des pro
grammes susceptibles de donner des resultats rapides 
du point de vue de la production nationale des pro
duits de premiere necessite; ces programmes compor
teront la remise en etat des moyens de transport et 
des sources d'energie. A mesure que !'execution du 
programme avancera, on s'attachera de plus en plus 
a fournir d'autres materiaux, approvisionnements et 
equi_rement. en vue de recoi;istruire ou de rem placer 
les installations endomrnagees par la guerre et qui 
sont indispensables a la vie economique du pays. 

7. Les mesures necessaires seront prises pour 
assurer que la repartition se £era de maniere que 
~ou~es les classes de. la population rec;oivent une part 
eqmtable des prodmts essentiels, sans distinction de 
race, de religion ou d'opinion politique. 

8. Sans prejudice de !'application de controles 
efficaces, les fournitures seront reparties, selon les 

cas, _par_ l'entremise d'organisations publiques ou 
cooperatives, d'organisations benevoles sans but 
lucratif telles que la Croix-Rouge, ou par les voies 
normales de repartition du commerce prive. Des dis
positions seront prises, en meme temps, pour main
tenir au minimum Jes frais de repartition et les bene
fices provenant de la vente des fournitures. Des 
mesures seront egalemet'lt prises pour faire face, 
grace a des programmes appropries d'assistance 
sociale adoptes par les pouvoirs publics, aux besoins 
speciaux des refugies et des autres elements eprouves 
de la population. En consequence, les fournitures 
destir.ees a l'assistance ne seront vendues que clans 
Jes cas ou cette mesure se justifie et clans des condi
tions arretees d'un commun accord avec la Commis
sion pour !'unification et le relevement de la Coree. 

9. Les recettes en monnaie locale provenant de 
la vente des fournitures destinees a !'assistance et 
au relevement OU, si 1' Agent general le juge bon, un 
montant proportionne a la valeur des produits et des 
services fournis, seront verses a un compte dont 
l' Agent general aura la disposition. L' Agent general, 
apres avoir consulte la Commission des Nations 
Unies pour !'unification et le relevement de la Coree 
et le Comite consultatif vise au paragraphe 6 de la 
section A de la presente resolution, emploiera ces 
fonds a de nouvelles mesures appropriees d'assis
tance et de relevement en Coree, pour couvrir les 
depenses en monnaie lo.ale afferentes aux operations 
des Nations Cnies en matiere cl'assistance et de 
relevement, ou pour prendre des mesures contre !'in
flation. Ces recettes ne pourront pas servir a d'autres 
fins. 

10. Les autorites en Coree prendront les mesures 
economiques et financieres necessaires pour assurer 
que les ressources fournies au titre du programme de 
!'Organisation des Nations Unies et les ressources 
coreennes soient employees efficacement pour aider 
a edifier l'economie du pays. Elles s'attacheront, 
notamment, a prendre des mesures pour combattre 
l'infl.ation, a pratiquer une politique fiscale et mone
taire saine, a reglementer conformement aux besoins 
les prix, le rationnement et la repartition (y compris 
le controle des prix des marchandises importees au 
titre du programme), a employer avec prudence les 
ressources de la Coree en devises etrangeres ainsi 
qu'a encourager !'exportation et a gerer d'une ma
niere efficace les entreprises gouvernementales. 

11. Les fournitures rec;ues pour !'assistance et le 
relevement au titre du programme de !'Organisation 
des Nations Unies seront exonerees de droits d'im
portation. 

12. Les autorites en Coree devront tenir la comp
tabilite et faire les rapports que l' Agent general 
pourra demander, apres les avoir consultees, en ce 
qui concerne la reception, la distribution et l'emploi 
des fournitures rec;ues au titre du programme d'assis
tance et de relevement. 

13. Toutes les autorites en Coree accorderont au 
personnel de !'Organisation des Nations Unies liberte 
pleine et entiere de surveiller la repartition des 
fournitures de secours et de relevement, et notam
ment d'inspecter toutes les installations d'entreposage 
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et tous les moyens de distribution, ainsi que les 
archives. 

14. Le personnel de !'Organisation des Nations 
Unies jouira sur le territoire de la Coree des privi
leges et immunites et des facilites necessaires a l'ac
complissement de sa mission. 

15. Toutes les autorites en Coree et le Secretaire 
general feront tout ce qui est en leur pouvoir pour 
informer le peuple coreen de l'origine des contribu
tions en especes, en nature et en services, ainsi que 
des fins auxquelles elles sont destinees. 

16. L'Agence chargee d'administrer le programme 
d'assistance et de relevement devra, clans toute la 
mesure du possible, consulter les autorites coreennes 
et recourir a leurs services pour determiner les be
soins de la Coree en matiere d'assistance et de 
relevement, dresser des programmes et des plans et 
les mettre en ceuvre. 

314eme seance pleniere, 
le 1er decembre 1950. 

A sa 326eme seance pleniere, tenue le 15 decembre 1950, 
l' Assemblee generale constitue le C omite consultatif prevu 
par le paragraphe 6 de la section A de la resolution ci-dessus 
en elisant, sur la proposition du President, les Etats M embres 
suivants: 

CANADA, ETATs-UNis D'AMERIQUE, lNDE, RoYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NoRD ET URUGUAY. 

B 

L' Assemblee generale 

1. Prie le President de nommer un comite de nego
ciation compose d'au m6ins sept membres et charge de 
consulter, aussitot que possible pendant la presente 
session de 1' Assemblee generale, les Etats Membres et 
non membres au sujet des sommes que les divers gou
vernements seraient disposes a verser comme contri-

bution au financement du programme d'assistance et de 
relevement en Coree ; 

2. Autorise le Comite de negociation a adopter les 
methodes les mieux adaptees a l'accomplissement de sa 
tache, compte tenu : 

a) De la necessite d'obtenir le maximum de contri
butions en especes; 

b) De l'utilite de veiller a ce que les contributions 
en nature repondent aux conditions fixees par les pro
grammes envisages ; 

c) De !'importance de !'assistance que peuvent four
nir les institutions specialisees, les Etats non membres 
et les autres contributaires ; 

3. Prie le secretaire general d'informer toutes les 
delegations de !'importance des contributions que les 
Etats Membres sont disposes a apporter, aussitot que 
le Comite de negociation s'en sera assure, afin qu'elles 
puissent consulter leurs gouvernements; 

4. Decide que, des que le Comite de ne9ociation 
aura termine sa tache, le Secretaire general reunira, a 
la demande du Comite et au cours de la presente ses
sion de 1' Assemblee generale, les Etats Membres et 
non membres en une seance speciale au cours de 
laquelle les Etats Membres pourront faire connaitre, 
chacun en ce qui le concerne, le montant des contri
butions qu'ils s'engagent a fournir, et le montant des 
contributions des Etats non membres pourra egalement 
etre annonce. 

314eme seance pleniere, 
le 1er decembre 1950. 

En application, des dispositions de la resolution ci-dessus, le 
President de llAssemblee generate annonce a la 318eme 
seance pleniere,. le 4 decembre 1950, qu'il a nomme le Comite 
de negociation, qui est compose des Etats M embres suivants: 

CANADA, EGYPTE, ETATs-UNis D'AMERIQUE, FRANCE, lNDE, 
ROYAUME-UNr DE GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NoRD 

ET URUGUAY, 


